Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du code général des collectivités territoriales, les tarifs doivent être arrêtés par le conseil communautaire avant le 1er juillet de l’année pour être applicable à compter de l’année suivante.

Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2026 :

.

	CATEGORIES D’HEBERGEMENT
	

	
	TARIF* en euros

PAR PERSONNE

PAR NUITEE

	Palaces 


	3 €

	Hôtels de tourisme, résidences de tourisme, meublés de tourisme 5 étoiles 
	2,40 €

	Hôtels de tourisme, résidences de tourisme, meublés de tourisme 4 étoiles
	1,50 €

	Hôtels de tourisme, résidences de tourisme, meublés de tourisme 3 étoiles 
	1,10 €

	Hôtels de tourisme, résidences de tourisme, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles  
	0,85 €

	Hôtels de tourisme, résidences de tourisme, meublés 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres d’hôtes, auberges collectives,
	0,75 €

	Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 heures
	0,60 €

	Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalents, ports de plaisance.
	0,22 €


     * Avec taxe additionnelle
